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Catégorie C : Création d'un 8ème échelon sommital 
dans les grades dotés de l'échelle 6 en remplacement 

de l'échelon spécial 
 

Suppression de l’échelon spécial et création d’un huitième échelon dans les grades 
dotés de l’échelle 6 de rémunération de la catégorie C en remplacement de l’échelon 

spécial 
 

 
 
FLe décret n° 2013-587 du 04/07/2013 relatif à la création d'un huitième échelon dans les grades dotés 
de l'échelle 6 de rémunération des cadres d'emplois de la catégorie C de la fonction publique territoriale 
ainsi que le décret n° 2013-589 du 04/07/2013 modifiant le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 fixant 
les différentes échelles de rémunération pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux sont parus au 
journal officiel du 6 juillet 2013. 

 
 

DATE D'EFFET: 7 juillet 2013 
 
 
Ces dispositions visent à ouvrir, à compter du 7 juillet 2013, un accès linéaire au dernier échelon de l’un des 
grades suivants classés en échelle 6 de rémunération de la catégorie C : 
  
-        Adjoint administratif principal de 1ère classe,  
-        Adjoint technique principal de 1ère classe,  
-        Adjoint d’animation principal de 1ère classe,  
-        Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe,  
-        Agent social principal de 1ère classe,  
-        Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles,  
-        Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe,  
-        Auxiliaire de soins principal de 1ère classe,  
-        Opérateur principal des A.P.S.,  
-        Garde champêtre chef principal,  
-        Adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d’enseignement. 
 
 
 
Le décret n° 2013-587 du 04.07.2013 remplace l'échelon spécial par la création d'un 8ème échelon. 
Ce 8ème échelon doté de l’indice brut 499 est accessible à l’ancienneté (maximale ou au choix), après une durée 
maximale et une durée minimale du temps passé dans le 7ème échelon respectivement fixées à 4 et 3 ans. 
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